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COMMUNE DE LILHAC 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 10 mai 2023 

 

 

Présents : BACHEVILLIER Stéphane, BAYLE-DUFRECHOU Nelly, COUSSE 

Christophe,  DEJARDIN Magali, LAFFORGUE Alain, MERLE Karine,  

SIOUTAC Gilbert, RAYMOND Régis, ROQUES Michel 

 

Absent : LARROZE Gisèle,     

 

 

  Ordre du jour : 

 

1. Approbation du compte rendu de la séance du 05 avril 2023. 

2. Subventions aux associations. 

3. Vente affouage. 

4. Epicerie participative 

5. Questions diverses. 
 

 

Secrétaire de séance :  BAYLE-DUFRECHOU Nelly 

 
 
 

La séance est ouverte à 21 heures 07 

 

1. Approbation du compte rendu de la séance du 05 avril 2023. 

 

PV de la séance du 05 avril 2023 a été signé par l’ensemble des membres 

présents. 

 

 

2. Subventions aux associations  

 
Monsieur le  Maire, soumet au conseil municipal le rapport suivant :  

Le budget primitif 2023 a été adopté le 05 avril 2023 avec un montant de 4490 € voté à 
l’article 65748 pour l’ensemble des subventions des associations locales dont l’activité 
contribue à l’animation du village ou à d’autres associations d’intérêt plus général.  

 

Les subventions communales sont les suivantes :  
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ASSOCIATIONS MONTANTS 

TOUCHATOUTS 1000€ 

LES LILAS 100€ 

LE BON ACCORD 200€ 

ACCA LILHAC 100€ 

ADMR 200€ 

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 150€ 

FNACA 50€ 

SOUVENIR FRANÇAIS 50€ 

DON DU SANG 50€ 

TOTAL 1900€ 

 

après en avoir délibéré le conseil municipal décide, à l’unanimité 

- D’ATTRIBUER les subventions communales aux associations précitées 
conformément aux tableaux ci-dessus.  

-  

Votants : 09  Pour : 09  Contre : 0 Abstention : 0 

 

3. Vente affouage : 

 

Volume 38 à 41 m3 à 174€ le m3 

 

Bois de chauffage : 108 stères à 410€ la stère 

 

A ce jour 29 lots vendus soit 3480€ 

 

Reste 7 lots à vendre 

 

4. Epicerie participative  

 

Résumé de la dernière réunion publique 

Comité de pilotage (5 personnes) pour la mise en place des projets de statuts et du 

démarrage de l’association. 

Le Maire propose de réfléchir sur la local mis à disposition. 

En attendant le Maire propose de mettre à disposition la salle de réunion. 

Le conseil délibéré à l’unanimité pour la mise à disposition de la salle du conseil. 

Votants : 09  Pour : 09  Contre : 0 Abstention : 0 
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5. Questions diverses 

 

a. Exercice de sécurité civile 

L’exercice « tempête » est retenu et sera assuré par régis et le Maire. 

 

b. Formations hygiène et sécurité 

Magali sollicite le Maire pour la formation hygiène et sécurité. 

Monsieur le Maire se propose de transmettre le programme de formations ; 

Il serait utile se suivre la formation secourisme ainsi que la formation de 3 jours 

pour le responsable du comité des fêtes pour la gestion de la licence IV 

 

c. Inauguration du verger 

Magali rappelle qu’il faut refaire une annonce pour l’inauguration du verger 

prévue le 20 mai 2023. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à    22  heures  10 

            Les membres présents ont signé le registre : 

 

BACHEVILLIER 
Stéphane 

BAYLE-DUFRECHOU 
Nelly 

COUSSE 
Christophe 

DEJARDIN Magali 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

LAFFORGUE Alain LARROZE Gisèle MERLE Karine 
 

RAYMOND Régis 

 
 
 

 
Absente 

 
 

 
 

 
 
 

ROQUES Michel 
 

Le Maire, 
SIOUTAC Gilbert 

 
 

 
 

 

 


